
La Ville s’équipe d’un nouvel outil pour donner plus de visibilité 
aux activités des associations et simplifier leurs démarches.

Dès septembre, un Portail des Associations, accessible 
sur le site internet de la Ville, permettra de vous référencer 

sur un annuaire et de faire vos demandes d’aides.

COMMENT FAIRE ?
La 1ère étape est la création d’un compte : en quelques clics, après avoir 

renseigner quelques champs, vous disposerez d’un identifiant et d’un mot de 
passe qui vous servira ensuite de faire vos demandes, de les suivre, d’actualiser 

les informations sur votre association, de déposer des pièces etc… 

RENDEZ-VOUS SUR 

https://ma-aix-en-provence.mgcloud.fr/aides

PORTAIL DES ASSOCIATIONS



Elles seront organisées en septembre pour présenter l’outil 
et expliquer les différentes fonctionnalités :

- Le jeudi 29 septembre à partir de 17h15 
Salle des mariages de Luynes, Place de la Libération - 13080 Luynes

- Le jeudi 6 octobre à partir de 17h15 
Salle des mariages de Puyricard, Place des Combattants - 13540 Puyricard

- Le jeudi 13 octobre à partir de 17h15 
Salle des Vignerons, 1 rue Albert Decanis - 13290 Les Milles

PROGRAMME :

1. Présentation générale du nouvel outil
2. Les démarches réalisables en ligne
3. Les demandes de subventionnement 2023

POUR VOUS INSCRIRE : 
https://xoyondo.com/su/gtGhsYGAoK8tWFy 
(indiquer votre NOM/Prénom + NOM de votre association)

RÉUNIONS D’INFORMATION 
SUR LE PORTAIL 
DES ASSOCIATIONS


